
Vallée de la Couze
en aval de Balledent

Communes:

BALLEDENT, RANCON

Situation:

Superficie: 60 ha

Site inscrit par
Arrêté ministériel du:

SITES PROTÉGÉS DE LA HAUTE-VIENNE

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du Limousin

Service Valorisation, Évaluation des Ressources et du Patrimoine Naturels

8 km à l’ouest
de Châteauponsac

LIMOGES

L
e site concerne un secteur singulier et
pittoresque de la vallée de la Couze
constitué de petites gorges à partir du

bourg de Balledent au sud jusqu’à hauteur
du village de Roumilhac au nord. Le ruisseau,
qui se heurte à une série de buttes
granitiques, connaît un parcours sinueux et
prend des allures torrentueuses au sein d’une
vallée marquée par la présence constante du
rocher, mais qui reste cependant peu
p e r c e p t i b l e d e p u i s l e s p l a t e a u x
environnants.

A l’amont du site, le bourg de Balledent s’est
construit sur le rebord du plateau
surplombant la rive droite de la Couze, juste
avant que le relief ne s’accentue fortement. à
partir de la sortie ouest du bourg, les rives
s’élèvent en effet sensiblement pour former
des coteaux pentus et dissymétriques
auxquels se substituent ponctuellement de
hautes falaises. La rivière dessine une série de
méandres relativement serrés au creux d’une
vallée se rétrécissant particulièrement à
hauteur du hameau de Bois-Bertrand. Des
affleurements granitiques sont enchâssés
aux versants les plus abrupts, des
éboulements ont figé leur course sur des
rives moins pentues et de nombreux blocs
rocheux occupent la berge. D’autres rochers
émergent fréquemment du lit de la Couze,

créant un bouillonnement et de petites
chutes dont l’effet est accru par une pente
plus prononcée de la rivière. Certains amas
de blocs forment de petites îles boisées
scindant çà et là le ruisseau en plusieurs bras.
Trois falaises marquent particulièrement le
paysage du site. La plus modeste occupe la
rive droite de la Couze à proximité
immédiate et au nord de Balledent d’où elle
est accessible par un joli chemin en herbe.
Haute d’une quinzaine de mètres, elle est
couverte de mousse. La seconde,
sensiblement de la même hauteur mais
entaillant plus profondément le versant, se
trouve à peu de distance en aval sur la berge
opposée.

La plus haute falaise, mais aussi la plus
longue, constitue un cadre des plus
impressionnants à l’arrière-plan de
l’ancienne usine de la Couze dans la partie
nord du site. Haute de 40 à 50 mètres, elle
surplombe directement la rivière en rive
gauche et accueille une végétation rase
(lande à bruyères et fougères) participant à la
nudité de ce décor très minéral qui paraît à la
fois insolite et démesuré.
Des boisements de feuillus pour la plupart
spontanés ont progressivement colonisé la
majorité des versants, tandis que quelques
prairies inondables encore pâturées
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occupent le fond et quelques rares pentes
douces de la vallée, exclusivement en rive
gauche. Les limites de parcelles sont parfois
matérialisées par des murets en pierres
sèches pour certains dissimulés par des bois
ayant poussé à la faveur du recul de l’activité
a g r i c o l e. D e s a r b re s m a j e s t u e u x
apparaissant au cœur des jeunes taillis
devaient certainement trôner, isolés, au
centre d’anciennes pâtures. Les landes à
bruyères et genévriers qui recouvraient
plusieurs hauteurs dominant la vallée ont fait
place à des boisements, excepté au sommet
de l’importante falaise surplombant
l’ancienne usine de la Couze. L’entrée et la
sortie des gorges accueil lent deux
constructions ayant valorisé la force
hydraulique de la rivière.

Le moulin de Balledent a été édifié sur un
replat étroit du fond de vallée à la sortie
ouest du bourg. Bel ensemble bâti en pierre
couvert de tuiles comprenant maison,
granges et dépendances, il a été transformé
en habitation mais a néanmoins conservé sa
roue à aubes. Il est alimenté par un bief en
amont d’un joli pont en pierre à une arche,
matérialisant la limite sud du site et
permettant le franchissement de la vallée
par la D 103. Cette petite route en surplomb
sur la vallée offre une vue intéressante sur
l’ancien moulin et sa roue. Le paysage
présente en ce lieu un contraste intéressant
entre le fond de vallée ouvert et plat occupé
par des prairies et les versants boisés et
pentus qui l’entourent.

Construite sur un très vaste replat du fond de
vallée, l’ancienne usine de la Couze, dont le
bâtiment principal date du XVIIIe siècle,
abrita d’abord une papeterie, qui existait
déjà en 1686, puis une filature avant de
devenir également une maison d’habitation.
Elle est accessible depuis le hameau de
Laprade par un chemin bordé de quelques
grands chênes. L’ancienne usine est
entourée d’un remarquable ensemble de
murets en pierre constituant diverses
terrasses en surplomb sur le ruisseau et les
prairies alentour et protégeant accès et
constructions des inondations. Un peu en
amont se dressait un ancien moulin, dit
également de Couze, dont il ne subsiste que
les ruines et le canal de dérivation.
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Moulin de Balledent

Falaise en bordure de la Couze
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